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ARTICLE 10 

 

Dans la deuxième phrase de cet article, après les mots : 

« des missions confiées aux personnes volontaires », 

insérer les mots : 

« , de l’explication de leur complémentarité avec celles des bénévoles et salariés éventuels 
de l’association ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de s’assurer de la complémentarité entre les différents intervenants au sein de 
l’organisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 


